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UNION DES SYNDICATS D’AMENAGEMENT  
ET DE GESTION DES MILIEUX AQUATIQUES 

Service technique 
_______ 

 
Syndicat intercommunal pour la gestion du bassin versant de l’Aisne axonaise non 

navigable et de ses affluents 
 

 

  

Travaux de désembâclement de la rivière Aisne 
 

Programme 2 Tranche 3 
_____ 

 

 

Compte-rendu de la réunion de chantier du 
2 juillet 2018 

 

Lieu : Rue de la rivière, 02190 Neufchâtel-sur-Aisne à 10h00 
 

Maître d’ouvrage : Maître d’œuvre : Entreprise : 

Syndicat intercommunal pour la 

gestion du bassin versant de l’Aisne 
axonaise non navigable et de ses 

affluents 

Union des Syndicats d’Aménagement et 

de Gestion des Milieux Aquatiques 
NINO MASCITTI SA 

 

Nom, Prénom: Organisme : 

P
ré

se
n
t 

A
b
se

n
t 

E
x
cu

sé
 

GILET REMY Président du SIGMAA √   
BOMBART MARCEL Membre du Bureau du Syndicat √   

DEZUROT Raymond Membre du Bureau du Syndicat √   

LENICE Jean-Marie Maire-adjoint de Neufchâtel-sur-Aisne √   

DELAITRE Maurice Membre du Bureau du Syndicat √   

GIRARD Hervé Membre du Bureau du Syndicat √   

HUCHET William Union des Syndicats de rivières √   

SCHLOSSER Joël DRIEE Ile de France (service police de l’eau) √   

MASCITTI DOMINIQUE MASCITTI NINO √   

 

• Cette réunion de chantier concerne les travaux de désembâclement sur la rivière Aisne au niveau du 
pont de Neufchâtel-sur-Aisne (tranche 3). Ces travaux ont été confiés, après appel d’offres, à 

l’entreprise NINO MASCITTI SA – (siège : 6, rue des Bucherons – B.P. 78 – 02 602 VILLERS COTTERETS). 
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SITUATION ACTUELLE : 
 

• La tranche 3 du programme de désembâclement de la rivière Aisne débutera à partir du mois de 
Septembre. Cependant en raison d’un embâcle jugé prioritaire avec un risque pour la bonne tenue 
d’un ouvrage, une intervention ponctuelle a été réalisée avant le lancement officiel du programme de 
désembâclement. 

• L’embâcle est situé au niveau des piles du pont de Neufchâtel-sur-Aisne. Le volume de bois à évacuer 
est estimé à 200 m3. 

 
 

DETAIL DES TRAVAUX : 
 

• L’intervention depuis le pont n’étant pas autorisée par la Voierie Départemental, une rampe d’accès 

en rive droite avait été aménagée en 2016 pour faciliter l’évacuation des embâcles. 

• La rampe d’accès permet ainsi à une pelle d’arriver directement devant l’embâcle, cela évite à la pelle 
de remonter 300 mètres de rivière depuis l’aval (présence d’une plage). Une deuxième pelle est 
positionnée sur le chemin situé en rive droite en face de l’embâcle. Ainsi la pelle située dans le lit de la 
rivière dépose les troncs sur la berge (sans bouger de sa position) puis la seconde pelle réceptionne les 
troncs sur la berge pour les placer dans la benne d’un tracteur.  

Cette technique évite à la pelle d’effectuer des aller/retour dans le lit de la rivière. 

• Les bois sont ensuite évacués sur une plateforme de stockage mise à disposition par la commune de 
Neufchâtel-sur-Aisne. 

 

  

  
Embâcle au pont de Neufchâtel-sur-Aisne (volume estimé : 

200 m3)  
Intervention sur l’embâcle par l’entreprise MASCITTI NINO 

depuis la rampe d’accès en rive droite  
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REMARQUES :  
 

• La formation d’embâcles au niveau du pont de Neufchâtel-sur-Aisne est récurent.  Pour l’année 2018 
le volume de bois est conséquent par rapport à 2017 avec un volume estimé à 200 m3.  

• Le coût moyen pour le retrait et l’évacuation de l’embâcle est compris entre 4500 et 5000 euros H.T 
comme pour l’année 2016.  

  

Embâcle sur le pont de Neufchâtel-sur-Aisne en 2016 
(volume de 200 m3) 

Embâcle sur le pont de Neufchâtel-sur-Aisne en 2018 
(volume de 200 m3) 

 

• M. GILET, président du SIGMAA souhaite engager des discussions avec le responsable environnement 
de la Communauté de communes du Pays Rethélois afin de rendre compte de ce problème. En effet, 
cet apport massif d’embâcles provient essentiellement de la partie en amont des limites du secteur 
d’intervention du Syndicat de rivière. 

• Des aménagements de piège à embâcles peuvent être proposés. Ces travaux consistent à la mise en 
place de piliers disposés en série dans le lit de la rivière afin de piéger les embâcles volumineux. Une 
rampe d’accès est aménagée en parallèle afin de réaliser le nettoyage régulier de l’aménagement. 

• Un exemple d’aménagement a été réalisé sur la commune d’Annonay dans le département de 
l’Ardèche pour un montant total de 267 000 euros subventionné par différents financeurs (Etat, 
Conseil Général). 

  

Photos du piège à embâcle à Annonay réalisé par le Syndicat des Trois rivières, source www.3rivieres.fr 
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• Sans aucune observation et remarque, dans un délai de 8 jours, les informations de ce compte-rendu 
sont jugées acceptées.  

• Pour faciliter les relations entre les différents partenaires associés dans le suivi des travaux de 
désembâclement, veuillez trouver ci-dessous les coordonnées de ces derniers :  

• M. Dominique MASCITTI  – Entreprise MASCITTI  ............................................  06.12.43.28.43 

• M. HUCHET William – Union des syndicats ......................................................  03.23.20.36.74 

 
LIEU ET DATE DE LA PROCHAINE REUNION :  
 

• La prochaine réunion de chantier concernera le lancement de la Tranche 3 du programme de 
désembâclement de l’Aisne et vous sera communiquée prochainement 
      
        Le service technique, 


